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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ADMINISTRATIF CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ACCORD 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Conformément à l’article 29 de l’Accord relatif à la sécurité sociale entre la République 
turque et la République de Serbie, conclu le 26 octobre 2009 à Belgrade (ci-après dénommé 
« l’Accord »), le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Serbie sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord administratif, les termes et expressions définis dans l’Accord 
relatif à la sécurité sociale ont le même sens. 

Article 2. Organes de liaison 

1) Les organes de liaison visés au paragraphe 3 de l’article 29 de l’Accord sont les suivants : 
 - Pour la République turque : 
   1. Pour la législation relative à la sécurité sociale et à l’assurance maladie 

générale : 
    La présidence de l’Institut de sécurité sociale à Ankara 
   2. Pour la législation relative à l’assurance chômage : 
    La direction générale de l’Agence turque de l’emploi à Ankara 
 - Pour la République de Serbie : 
  L’Institut d’assurance sociale 
2) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord administratif, les organes de liaison 

établis au paragraphe 1 du présent article communiquent directement entre eux ainsi qu’avec les 
bénéficiaires et leurs représentants. 

3) Les organes de liaison déterminent ensemble les procédures et les formes appropriées 
pour la mise en œuvre de l’Accord et du présent Accord administratif. 

PARTIE II. APPLICATION DE LA LÉGISLATION 

Article 3. Délivrance des attestations d’assurance 

1) Aux fins de l’application des dispositions du paragraphe 2 de l’article 6, de l’article 7, de 
l’article 8, des paragraphes 1 et 3 de l’article 9 et du paragraphe 1 de l’article 10 de l’Accord, les 
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personnes concernées soumettent leur attestation aux institutions compétentes des États 
contractants en indiquant qu’elles sont assurées sous la législation de l’État contractant auprès 
duquel elles sont enregistrées. 

2) Les attestations ou formulaires visés au paragraphe 1 du présent article relatifs à la 
demande de l’assuré ou de son employeur sont délivrés par les institutions des deux États 
contractants. 

3) Dans des cas exceptionnels, les attestations ou formulaires visés au paragraphe 1 du 
présent article peuvent être délivrés postérieurement à la demande de l’assuré, de son employeur 
ou de l’institution compétente de l’État contractant sur le territoire duquel l’intéressé exerce une 
activité salariée ou une profession indépendante. 

Article 4. Prolongation d’une affectation temporaire 

1) En vue de l’application de l’article 7 de l’Accord, le Ministère du travail et de la sécurité 
sociale, pour la République turque, et le Ministère du travail et de la politique sociale, pour la 
République de Serbie, sont compétents en matière de prolongation d’une affectation temporaire. 

Les demandes sont soumises au moyen de formulaires bilingues et en trois exemplaires. 
2) L’autorité compétente visée au paragraphe 1 du présent article confirme son 

consentement en communiquant le formulaire bilingue, en deux exemplaires, à l’autorité 
compétente de l’autre État contractant. 

Article 5. Droit de choisir 

1) Les personnes visées au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord ont trois mois pour 
exercer leur droit de choisir à partir de la date à laquelle elles commencent à travailler. En ce qui 
concerne les personnes déjà employées, ce délai commence à partir de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord administratif. 

2) La demande relative au droit de choisir s’applique à partir du premier jour du mois 
suivant celui au cours duquel l’intéressé a formulé son choix. 

PARTIE III. APPLICATION DES DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Section 1. Maladie et maternité 

Article 6. Agrégation des périodes d’assurance 

1) En vue de l’application de l’article 12 de l’Accord, l’institution compétente délivre une 
attestation ou un formulaire établi relatif à l’agrégation des périodes d’assurance conformément à 
la législation applicable. 

2) Les attestations ou les formulaires visés au paragraphe 1 du présent article relatifs à la 
demande de l’assuré sont délivrés par les institutions des deux États contractants. 
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3) Dans des cas exceptionnels, les attestations ou les formulaires visés au paragraphe 1 du 
présent article peuvent également être délivrés par la suite sur demande de l’institution de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’assuré exerce une activité salariée ou une profession 
indépendante. 

Article 7. Prestations de soins de santé lorsque l’intéressé travaille ou réside à titre  
temporaire sur le territoire de l’autre État contractant 

1) Les personnes définies à l’article 13 et au paragraphe 4 de l’article 15 de l’Accord 
réclament leurs prestations de soins de santé en présentant une attestation ou un formulaire 
bilingue prouvant qu’elles ont droit auxdites prestations à l’institution de l’État contractant dans 
lequel elles résident ou séjournent. 

2) Les attestations ou les formulaires visés au paragraphe 1 du présent article relatifs à la 
demande de l’assuré sont délivrés par les institutions des deux États contractants. 

3) Les attestations ou les formulaires mentionnés au paragraphe 1 du présent article peuvent, 
dans des cas exceptionnels, être délivrés par la suite sur demande de l’institution qui fournit les 
prestations en nature. Tous les documents médicaux correspondants sont joints à la demande 
d’attestation ou au formulaire. 

4) En cas d’incapacité établie de travail et de soins hospitaliers accordés, l’institution 
fournissant les prestations en nature sur le lieu de résidence ou de séjour en notifie sans délai 
l’institution compétente par le biais d’une attestation ou d’un formulaire bilingue établi. 

Article 8. Prestations d’assurance maladie pour les membres de la famille de l’assuré 

1) En vue de l’application de l’article 14 de l’Accord, l’institution compétente transmet les 
attestations ou formulaires relatifs aux demandes d’ouverture de droits à des prestations en nature 
pour des membres de la famille à l’institution du lieu de résidence des membres de la famille. 
L’attestation ou le formulaire est valable tant que l’institution du lieu de résidence n’a pas reçu 
notice de son annulation. 

2) Si le droit aux prestations visées au paragraphe 1 du présent article vient à expirer, 
l’institution compétente auprès de laquelle la personne est assurée est tenue d’en informer 
l’institution du lieu de résidence par courrier. Dans ce cas, le droit aux prestations expire 30 jours 
après la date d’émission de l’attestation ou du formulaire. 

3) L’assuré et les membres de sa famille sont tenus d’informer l’institution compétente de 
tous changements qui peuvent avoir une incidence sur leurs droits à des prestations de soin de 
santé, en particulier du changement d’employeur, de la cessation d’une relation d’emploi ou d’un 
changement du lieu de résidence. 

Article 9. Prestations de soin de santé pour les pensionnés et les membres de leur famille 

1) Afin que les personnes et les membres de leur famille visés au paragraphe 2 de 
l’article 15 de l’Accord perçoivent des prestations de soins de santé, l’institution compétente 
soumet une attestation ou un formulaire bilingue relatif aux droits aux prestations mentionnées à 
l’institution du lieu de résidence. 
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2) Si le droit aux prestations vient à expirer, l’institution compétente en informe l’institution 
du lieu de résidence par attestation ou formulaire y relatif. Dans ce cas, le droit aux prestations 
expire 30 jours après la date de délivrance de cette attestation ou de ce formulaire, ou à la date de 
décès. 

3) Si le pensionné et les membres de sa famille séjournent temporairement sur le territoire 
de l’autre État contractant et n’ont pas l’attestation ou le formulaire requis pour recevoir des soins 
de santé en cas d’urgence, la demande de ladite attestation ou dudit formulaire se fait auprès de 
l’institution compétente. 

Article 10. Appareils orthopédiques, prothèses et  
autres prestations de santé à coûts élevés 

Les prothèses, les appareils importants et les autres prestations de santé dont la valeur est 
supérieure à 500 euros exprimée en monnaie nationale de l’État contractant et qui sont repris à 
l’annexe au présent Arrangement sont fournis sous réserve de l’accord de l’institution compétente, 
sauf en cas d’urgence. 

Article 11. Remboursement en cas de non-conformité avec la méthode prescrite 

En ce qui concerne une personne qui exerce le droit à des prestations de soins de santé d’une 
façon contraire à la procédure établie par les dispositions du présent Accord administratif, les 
coûts engagés par cette personne sont remboursés par l’institution compétente, conformément à sa 
législation applicable. 

L’institution du lieu où les prestations de soins de santé ont été fournies informera l’institution 
compétente au moyen d’un formulaire bilingue des prix en vigueur pour ces prestations de santé. 

Article 12. Versement des prestations en espèces 

L’institution compétente verse directement au bénéficiaire les prestations visées à l’article 17 
de l’Accord relatif à la sécurité sociale. 

Article 13. Remboursement et recouvrement des coûts relatifs aux prestations en nature 

La procédure de remboursement des coûts relatifs aux prestations en nature est soumise à un 
protocole spécial. 

Section 2. Vieillesse, invalidité et décès 

Article 14. Introduction des demandes 

L’institution compétente auprès de laquelle la demande est déposée demande au demandeur 
de fournir en pièces jointes tous les documents requis par l’institution compétente de l’autre État 
contractant, notamment les données concernant les périodes d’emploi, le type d’emploi, le lieu de 
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travail précédent et l’emploi ou l’activité professionnel actuel et les détails concernant 
l’employeur. 

Article 15. Traitement des données et application des procédures envisagées 

1) Les institutions compétentes s’informent mutuellement des prestations de soins de santé 
accordées, de toute demande de prestations reçue et des autres affaires connexes. Cet échange de 
renseignements se fait par transmission d’attestations ou de formulaires bilingues qui remplacent 
la transmission des documents originaux. 

2) Les institutions compétentes se communiquent l’une l’autre la liste des relations d’emploi 
et des activités indépendantes menées dans l’autre État contractant ou dans un État tiers, le cas 
échéant, en se transmettant les documents originaux concernés ou les photocopies des 
informations inclues au registre d’emploi. 

3) L’institution compétente auprès de laquelle la demande a été soumise informe 
l’institution compétente de l’autre État contractant de ladite demande ainsi que des périodes 
d’assurance confirmées à prendre en compte conformément à la législation applicable. 

Article 16. Notification du droit aux prestations 

Les institutions compétentes se notifient mutuellement de l’accomplissement de leurs 
procédures internes relatives à l’octroi du droit aux prestations au moyen de formulaires bilingues. 

Article 17. Notification 

Les institutions compétentes se notifient l’une l’autre de tout élément suivant et de toute 
affaire connexe aux prestations : 

- Expiration du droit aux prestations ou suspension du versement des prestations; 
- Changement relatif aux périodes d’assurance; 
- Début de l’assurance; 
- Nouvelle situation officielle du veuf ou de la veuve de la personne bénéficiaire; 
- Déménagement dans un pays tiers; 
- Changement d’adresse; 
- Situation scolaire des enfants; 
- Décès d’un bénéficiaire. 

Article 18. Suspension du versement et expiration du droit aux prestations 

Les institutions compétentes des États contractants se notifient mutuellement et sans délai des 
faits justifiant la suspension du versement ou l’expiration du droit aux prestations. 
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Article 19. Versement des prestations 

1) L’institution compétente verse directement les prestations au bénéficiaire et à ses 
survivants. 

2) Sur demande de l’institution compétente visée au paragraphe 1 du présent article, le 
bénéficiaire et ses survivants soumettent à ladite institution les attestations ou les formulaires de 
vie bilingues qu’ils ont obtenus au plus tard au mois d’avril de l’année en cours. 

3) Les institutions compétentes échangent, à la fin du mois de mars de l’année en cours, les 
données statistiques relatives au nombre de bénéficiaires et de survivants résidant sur le territoire 
de l’autre État contractant, ainsi que la nature des pensions et les montants versés au cours de 
l’année précédente. 

Section 3. Accidents du travail et maladies professionnelles 

Article 20. Prestations en nature 

1) Afin de percevoir les prestations en nature conformément à l’article 24 de l’Accord, 
l’assuré soumet à l’institution de son lieu de résidence ou de séjour l’attestation ou le formulaire 
que lui a délivré l’institution auprès de laquelle il est assuré. 

2) Si l’assuré n’est pas en mesure de fournir l’attestation ou le formulaire visé au 
paragraphe 1 du présent article, l’institution de son lieu de résidence ou de séjour en soumet la 
demande auprès de l’institution compétente. 

Article 21. Versement des prestations en espèces 

Les institutions compétentes versent directement à l’assuré les prestations en espèces visées à 
l’article 26 de l’Accord. 

Section 4. Allocations de chômage  

Article 22. Procédure 

Aux fins du versement des allocations visées à l’article 27 de l’Accord, les institutions 
compétentes des États contractants confirment, au moyen de formulaires bilingues, 
l’accomplissement des périodes d’assurance conformément à la législation applicable et 
s’informent des paiements correspondant à la période couverte par les allocations chômage. 
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Section 5. Assistance juridique et administrative  

Article 23. Examen médical 

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l’article 29 de l’Accord, l’examen 
médical d’un assuré résidant sur le territoire de l’autre État contractant et soumis à la législation de 
l’un ou l’autre des États contractants est réalisé par l’institution du lieu de résidence et 
conformément à sa législation applicable, sur demande de l’institution compétente de l’autre État 
contractant. 

2) Sur demande de l’institution compétente de l’un des États contractants, l’institution 
compétente de l’autre État contractant communique gratuitement les attestations, formulaires et 
renseignements médicaux disponibles relatifs à l’invalidité de l’assuré. 

3) L’institution compétente effectuant l’examen médical se réserve le droit de choisir le 
médecin réalisant l’examen de l’assuré. 

4) L’institution compétente ayant demandé un contrôle médical, un rapport d’évaluation 
médicale, des déplacements pour raisons médicales ou des examens nécessaires rembourse la 
personne ayant encouru les frais que ceux-ci ont engendrés. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 24. Date d’entrée en vigueur 

Le présent Accord administratif entre en vigueur à la même date que l’Accord. 
FAIT ET SIGNÉ à Belgrade, le 26 octobre 2009, en langues anglaise, serbe et turque, les trois 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République turque : 
ÖMER DINÇER 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour la République de Serbie : 
RASIM LJAJIC 

Ministre du travail et de la politique sociale 
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ANNEXE 

PROTHÈSES, APPAREILS IMPORTANTS ET PRESTATIONS DE SANTÉ  
À COÛTS ÉLEVÉS 

1. Prothèses, appareils orthopédiques ou de support (y compris les corsets orthopédiques en 
tissu renforcé et toutes autres pièces, outils et systèmes) 

2. Chaussures orthopédiques et chaussures supplémentaires (non orthopédiques) 
3. Prothèses maxillaires et faciales 
4. Prothèses oculaires, verres de contact 
5. Prothèses auditives 
6. Prothèses dentaires (fixes ou amovibles) et prothèses obturatrices  
7. Véhicules pour patients et chaises roulantes 
8. Renouvellement des équipements susmentionnés 
9. Cures thermales 
10. Soins et traitements médicaux dans un lieu de convalescence, préventorium ou 

sanatorium 
11. Traitement de réadaptation fonctionnelle ou de formation aux fins de réinsertion 

professionnelle


